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DEPARTEMENT DU LOGONE ET CHA 121 LOGONE AND C 13ARI DIVISION

COMMUNE DE ZI IVA ZINA COUNCIL

COMMISSION INTERNE
DE PASSATION DES MARCI{ES

INTEr{FVAL TENDER$ BOARD

AVIS D’APPEL D’{)FFRES

AVIS !}ïAPP§4, I)IOFIPRES NATIONAL OUVERT ÏVo005/AONO/C-ZINA/CÏPM/2025 bU
..}2..Là.&\}il..t ilà.;.....EN PROCEDURË D’URGENCE POUR LA REALrSÀTION DE
QUARANTE-cINQ LAAÆPADAIRILS SOLAIRES bANS CEIrl'AiNES LOCALITES DE LA
COMa<iUNE bE ZiNÀ

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans 1c cadre du budget de l’exercice 2025, le Maire de la Commune de Zirla, Autorité Contrdctante,
lance ell procédure d’urgence un Appel d’Offres National Ouvert pour la réalisation de quarante-cinq
]ampadaircs solailes dans ceïtaines localités de la Conlmune de Zina, Dépàrtëmelàtdu Logone ct Chari,
Région de l’Extrême-Nord.
Les prestations à exécuter réparties en un lot sont détaiïlécs dans l’article 1.1 du 'RèglciTrcnt Particuïier
de l’A-

Lot
lei d’offres

Obiet
Réalisation de quarante.

ialn])adaires(45)CI llq

solaires dans certaines
ocalités de la Comrnune

de 2lina

93'-3 \
Localités : ~ --

Balgue 3 (05), Ngodenî ( 03: M
Galam(01), 1)abak(01), l-ïalé(0 Balgué 2

Zagara(02),(01): Lougotlma(02: Èré-Goaïazi(02)
Kaziré(01) Maneljour sara-sara (01), Gala( 02) ; Mingala (02)
Alvakai 1(02), Aïvakai 2(01)„ Maskalay (02), Youkouli (02)
Zilrpuerc (01 ) ; Skil-Ngodeni(02) ct Zina(03

2. Consistance des travaux
Les travaux, objet du présent Appel d’Offles comprenncnt les opérations suivantes :

' les études techniques nécessaires ;

- La réalisation de l’ensemble des travaux de génie civil (fouilles, massifs de fondation des

candélabres, iemb lais, remise en état des sites) ;
- La fourlriturc ct la posc de 45 candéïabl'es cn acier de 8 m de hauteur devant porter

J’elrsemblc coffret, 1cs panneaux solaires, la crosse et le lunlinaire ct fixé sur massif à béton
armé composée d’une almattlre métallique et dcs tiges d’ancrage ;

- La fourniture et l’installation de panneaux solaires (modules devant capter les rayons
solaires, y compris les stlucturcs de support de ces modules) ;

" La fourniture et l’installation de lots de batteries solaires et coffrets/Rack associés pour les
ïampadaires et générateurs res])cctivemcnt

- La foulnïttïrc et l’installation de régulateurs (colrtrôletu de charge batteries via les panneaux
solaires ct régulateur de charge/décharge batteries) ;

- La mise en place et la formation d’un comité (05 personnes) chargé du suivi et de la
maintenance des équipements

3. Tranches/Allotissement
Les travaux sont subdivisés en un seul lot.

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à ]’issue des études préalabîes est de quatre-vingt-dix millions

(90 000 000) Flancs CFA TTC.
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5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai nraxilnum prévtl pdr lc Maîtrc d’Ouvrage pour la léaiisation dcs travaux, objet du présent

Appel d’o 1=nes est de fl'ois (03) mois calcndailes. Ce délai court à compter dc la date de notification de

l’Ordre de Service de colnlrrelrcel' les prestations.

6. Participation et origine

La participation au l)l'é sent Appel ci’Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et entrcprises
ou gloupelnellt d=entreprises de dloits canrerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine du
bâtirïlent .

Par le }31éselrt Avis d’Appel d’Offïcs, les elrtieprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs
offres, les infornraïions atltlrentiques qui perlncttront cle retenir celle pouvant réaïisel les prestations
après une évaluation appl.ofondic ct objective de son dossier.
7. Financement
Les travaux, objet du présent Appel d’Offres, sont financés par le Budget cl’Investissement Pubiic du

Ministère de la Décentralisation et du Développement Local de l’exercice 2025 .

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est llol's ligne .

9. eautionnement de soumission
Cllaquc soumissiolrnaile doit .joindre à scs pièces administratives un cautiolrnement de soumission

acquitté à la main et fimblée, dé]ivréc par un organisme ou une institution ûnancière agréée par le

Mi„i,t„e ,ha„gé d„ n„,„„, po„r é„„ttl-, les ca„ti,n, d„,s 1, d,m,i„,s d,f „;à„çhé, .p„}, lies, do„t 1,

list, fig„„ d,„, 1, pièc, 14 du DAO, d.„t 1, mo„ta„t ,’élè«, à „n mill}oh bÛit;.:éè6t hÜï[e (1 800

000) Francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date ini;}aie de „,lidité dÛ' off,es.

L’absence de la caution dc soumission délivrée par une banque de premier o}dtç:»611 ’un- organisme

nnanciel dc première catégorie autorisé par le N4inistèrc chargé des Finances à émettre des cautions

dans le cadle des marchés publics, elltraînela le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission

produite, mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La

caution de soumission présentée par un sounlissioïlnailc au cours de la séance d’ouvertuï-c dcs plis est

in'ecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitelnelrt aux heures ouvl-ables dans les services de la

Conrnlune dc ZINA. BP 204 kousseri. Email : conrmune.zina fal yahoo.fr Tel : 670 58 95 83/675320563,

dès publication du présent avis.

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
T.a version physique du dossicr d’appel d’offïes peut être obtenue à la Commune de ZJN A, BP 204

kousseri. Email : conI:IInne.zina#ëLalloo,fr Tcl : 670 58 95 83/675 32 05 63 dès publication du présent

avis. contre velsement d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO dc 100 000 F (ceIrt

mille francs) CFA, payabIe auprès de la Recette Municipal de ZÏNA ou au Trésor Public.

Il est également possible d’obtcnil la version électronique du dossier par téiécï}argenrent gratuit aux

adrcsses sus indiquées pour la velsion électronique. Toutefois, la soumission pal voie physique ou
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élccfronique est colrditionnée par Jc ])aielnelrt cles frais d’achat du DAO.

12, i{erïli§e des offres
-L’offre en sept (07) exelnplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comlne tels, devra

êt', dép„é, „„t„ „é,épi„é ,ous plis fcrmé, à la Com„,.„, d, zi„a, au p1„s tard ie . ./{5 . AV8..75\313. . .

1

à ../:tZI ..... hellres, heure iocaïe et devra porter la mention et devra porter la 1nention :

AVIS ï)’A})PEÏJ T)’OFFRES NATIONAL OUVERT
iV'’003/AONO/(: ZIINA/CÏPM/2025 DU ...{?_{!..ii{ki...:;;J:!....

Enf !>ROCEt)tJRgr D9tJRC;ENCÏC Il0{Jli LA RI;ALISATION DE QtJARAN'FE-ClïV(}
LAN4PAI)A{RE§ SOLAIRES l) ANS CERTAINES ï.OCALITE§ DE LA COMMUNE 1)E ZINA,

1 tEGION 1)IC L}F/XTltEl\IE: NORI)

À n'oïtvlil gtl’en séance cIe dëpolliïïelnenl"

13. Reeevabilité des plis
Les pièces adminIstratives, l'offre technique et l'offle nnancièrc doivent être placées dans dcs

enveloppes différcntcs séparécs et remises sous pli sccllé.

Seront inecevabIes par le Nfaîlre d’Ouvrage :

' ics piis portant les indications suï l'identité du soumissionnairc ;

' les plis parvenus postérietlrenlent aux dates et heures limites de dé i)ô} ;

' les plis non-coll.formes au mode de soumîssioll ;

a les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

a ie „on-respect du nombre d’exemplaires i„diq„é da„s le RPAO o„ o àfé {„,idÙén,en{„$. çbpi„.

Toute offre ineomplè ie confornlémcnt aux prescriptions du l)ossier-d',4be+1 ,à'Offres sera

déclaï'ée ill'ccevabIe. Notalnnlent l'absence de la caution de soumission délivï'ée par un

orgaïïisruc oil une instittltio ir filrarrcière agréée par le l\<linistl'e ell charge des ïïrlarrces pour

érncitrc les caution s da 11$ 1e dolnaine des rnarclrés publics ou le non-respect cles modèles des

pièces dIr I)ossicr c l'Appel d'Offres, clrtr:!îrrer'a le rejet pur et simple de l’offr’e sans aucun

r'ccour'$. Une caution dc sotïnlission plodtlitc nlais n'ayant aucun rapport avec la consultation

colrcer IIée est considérée coininc at)sc IIte. La caution de sounrissîon pléscrrtée par un

soulnissionndirc ati cours de la séance d’ouverture des plis est irreccvable.

It„==?,:u.=;: [J;// ell L 111 le 111l15 ct aura i ieu ic ....,,’§ 1.83.i?:........àX.Z...!„„,.,, h.,„.
locale par la Colrrmissïon Interne de Passatiolr des Marchés dll À'!ctîl le d Ou\'lage dans la salle dcs

délibérations de la Com 1nulle de Zina sisc à Zina.

Seuls les souïnissionnail'es peuvent assister à cette séance dlotlvertrlï'e ou s'y faire représenter par une

seule personne de leul' choix dûment nlalrdatée lnênlc en cas de groupement d’entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces (!tldc»8lcr':!drïrilristr'atiï' requises doivent êtr'e pr'odr lite$ en OÏ'igirrarrx Oïr

en copies cc!'tiïiécs eonforrnc§ par le sel’vice érlretteïrr OII l’autorité adrnilrist!'ative coïïr}téterlfei

confornréme IIt alix dis})ositiolrs du Règlclîrelrt Paï'tictr}ier de !’ Appel d’Offres. Elles doivent dater
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(3c rnoi IIS ( le t!'ois (03) Inois ot1 avoir été établies postéricur'cnr cnt à la date ( le signa turc de l’avis de

D’ Appel d ’offles

1211 cas d’abscllcc ou de non-conformité d’une piècc du dossier administratif lors dc l’ouverture

des plis, après un délai de 48 Ireurc accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation
15.] (:ïitèles éIiln$!rafoires

Il s'agit notanlmcnt :

" de l’absence du cautiollncmcïlt de soulrrissîon à l’ouvelture des plis;

- de la non -production au-delà du clélai de 48 11 après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier

administratif jugée non conforme ou absente ;

- des fausses déclarations, manœuv les fraudulcuscs ou des pièces faisifiécs

- du non-respect de 20 critërcs csselltiels ;

- de l’absetîce tIe Itï ïléclarafioll sllr !’llolllreur de IIon abandon des cïtaïtfiers ari coltrs des

trois rlerïlières alrrrées ;

- du non-respect di!/orllrat (le frcllier des offres ;

l’aI)sellce d’ tIlt prix tlnifaïre quaIIf ipé tialts l’o.ffreflnallcière ;

- dc l’abscncc dc possession d’un matériel lniniïlrulu (liste à préciser par le maître d’Ouvlagc ct à

déterminer en propre ou en location) ;

- de l’absence de la chartc d:Intégrité ;

- de !’abscncc dc la Déclaration d’engagement au respect des ;.clàuses; -so-ciql;cg ' -,èt

envilolrnelrrenta les

15.2. Critèl'es essentiels

Les critères csscrlticl s à la qualification des sou m iss io Il n aires porteront à titre indicatif sur :

la préscntaliolr cie l’ol'fl'e ;

les références du soumissiollnaîre ;

' le scïvicc après-vente (disponibilité des pièces de lecllallge, atelier de réparation,

personnel technique), le cas éclréant ;

- la capacité financière (l’accès à linc ligne de crédit ou autres ressources

financières, le chiffrc d’a J'failes, attestation de solvabilité lïnancièrc).

- Qualiïlcation ct expérience clu personnel

- Moyens logistiques

- h4éthodologic

- Les preuves d’acceptation des conditions du marché

16. Attribution
Le Maître d’Ouvrage ou le Maitre d’Ouvlagc Délégué attribue le marché au sounlissionnaire ayant

présenté une offle lemplissanf Ics critères de qualiûcation technique et fInancière lcquiscs, dont l’offre

est évaluée la moins-disante aplès vérifications de ses })l'îx et jugée substanticl]elnent confor Ine au
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!..;osslc i: cI '/\ })pei CI CJIïlcs.

17. Nombre maxirnt irm de lots :
Un candidat peut soumissionllcr et être attributairc dc l’tllriquc lot.

18. Durée de validité des offres
Les souïnissionnaircs resten{ engagés par ICUI offre pendant ,de 90 jours à partir de la date limite

i n itia lc âxée pour la lenlise des off’les.

19. f?art$eigneïnent§ complémentaires
Les renseignements conIJ)lélrlentailcs peuvent être obtenus alix llctüu; ouvrabies à aupIÊs de la Comlnture

de Zilr,1, à Ziila, -BP : 204 Kouœcri ; Email : Çwrr tItIne.4inaff&vailo,oA; tel : 6754C>4957/675320563.

20. Lut{e contre la corruption e{ les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de rnauvaises pratiques,

bien vouloir appeler la CON AC au nunréro 151 7, DT)N41NMAI)/LC (SMS ou appci) aux numéros :

(+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le MO/MOD au numéro (+237) 675464957/675320563.

Fait à Zi11ct. le @ D &b .- ',,

Copies ;

- })ï}}\4ïNï\4AP/EN
- AItMP/EN
- C:IP&4 DE ZINA
- Affichage / chrono };' 1::: if {1- l .G+1l::,>


